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Le commissariat interministeriel 
 
 
Le jeudi 20 octobre a été créé le commissariat interministériel Influenza. Sa mission est la suivante : 
établir un plan d'approche pour une bonne gestion de la grippe aviaire et d'une éventuelle pandémie 
de grippe dans notre pays. A cette fin, le commissariat intervient au titre d'organe de coordination 
entre les différents services officiels compétents en ces matières.  
 
C'est en collaboration avec le service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire 
et Environnement et ses établissements scientifiques, avec le Service public fédéral Affaires 
étrangères et celui de l'Intérieur, ainsi qu'avec l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire et les différentes régions et communautés, que le commissariat interministériel Influenza 
travaille à un plan d'approche pour une bonne gestion de la grippe aviaire et d'une éventuelle 
pandémie de grippe dans notre pays. 
 
 
Le commissariat se compose : 

• d'un groupe de pilotage dans lequel sont représentées les différentes autorités publiques (les 
autorités fédérales, les régions et les communautés),  

• d'un comité scientifique présidé par Marc Van Ranst (vice-président Yves Van Laethem), qui, 
au moyen d'une évaluation des risques, présente des avis scientifiques objectifs au 
commissaire interministériel, 

• d'un staff qui lui est propre, comprenant des représentants des différents services publics, 
• d'une cellule de communication 

Ces différents groupes collaborent étroitement autour de projets concrets afin de parvenir à des 
actions correctement coordonnées. 
 
Le commissaire interministériel a déjà organisé une concertation avec les gouverneurs, les 
producteurs de médicaments antiviraux, les producteurs de vaccins anti-grippe et les pharmaciens. La 
semaine prochaine, il rencontrera les syndicats des médecins. Pour les vétérinaires, des soirées 
d'information ont déjà été organisées. Une campagne d'information à l'adresse des médecins et 
pharmaciens sera également élaborée sous peu. 
 
Afin de faire face à la pénurie de vaccins anti-grippe, il y a eu une négociation avec Solvay et GSK. 
Dans le courant de la semaine prochaine, le marché belge sera à nouveau approvisionné, de sorte 
que la pénurie pourra être comblée. En décembre, un deuxième réapprovisionnement aura lieu. Le 
comité scientifique insiste pour que ces vaccins soient réservés aux groupes à risque : 
 
- les plus de 65 ans  

- les personnes fragilisées par une affection chronique 

- les enfants sous thérapie à l'aspirine au long cours 



- le personnel soignant 

- les personnes que leur profession expose à entrer en contact avec le virus de la grippe aviaire 

 

Exceptionnellement cette année, les groupes à risque supplémentaires suivants ont été désignés: 
- les éleveurs professionnels de volaille et de porcs ainsi que les membres de leur famille habitant 

sous le même toit 
- les personnes qui, de par leur profession, sont au contact de volailles vivantes et de porcs 

vivants 
- les personnes chargées de la surveillance des oiseaux migrateurs 
- les personnes âgées de 50 à 64 ans, même s'ils ne souffrent pas d'une maladie à risque, car il y 

a une chance sur trois qu'elles présentent au moins un risque de complication, surtout les 
personnes qui fument, qui boivent beaucoup et qui sont corpulentes 

 
De plus, le ministre de la Santé publique Rudy Demotte a décidé, sur l'avis du commissaire 
interministériel, d'acheter un stock de 10 000 doses de vaccins contre la grippe saisonnière, afin de 
pouvoir faire face à des problèmes ponctuels à l'avenir. 
 
Le souci du commissariat interministériel est que le citoyen reçoive en permanence la meilleure 
information possible. C'est pourquoi un site internet sera mis en ligne dès que possible et constituera 
un important canal d'information pour le citoyen. Simultanément sera activé un numéro gratuit qui 
permettra aux gens qui n'ont pas accès à internet de s'informer également à propos de la grippe 
saisonnière classique, de la grippe aviaire ou d'une éventuelle pandémie de grippe. 
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